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(54)  Dispositif  de  refroidissement  d'un  moteur  thermique  comprenant  un  condenseur. 

(57)  Le  condenseur  (2)  reçoit  d'une  part  la  phase 
vapeur  du  fluide  de  refroidissement  sortant  du  j  ~  
moteur  (1),  séparée  par  un  séparateur  liquide-  H  |- 
vapeur  (6),  d'autre  part  une  fraction  de  la  phase  ~£  m 
liquide,  variable  en  fonction  de  la  température  ,  —  k r  
du  fluide,  grâce  à  une  vanne  thermostatique  à 
trois  voies  (23). 

La  vanne  thermostatique  assure  une  adapta-  ^  tion  automatique  de  la  capacité  de  refroidisse- 
ment  du  dispositif  aux  besoins. 
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L'invention  concerne  le  refroidissement  d'un  mo- 
teurthermique,  notamment  dans  un  véhicule  automo- 
bile. 

L'invention  concerne  un  dispositif  de  refroidisse- 
ment  d'un  moteur  à  combustion  interne,  dans  lequel 
on  utilise  un  fluide  de  refroidissement  qui  est  porté  à 
ébullition  dans  le  moteur,  quitte  ce  dernier  à  l'état  de 
phase  vapeur  et  de  phase  liquide,  et  est  ensuite 
condensé  avant  de  retourner,  à  l'état  de  phase  liqui- 
de,  vers  le  moteur. 

Un  dispositif  de  refroidissement  de  ce  type  fonc- 
tionne  selon  un  mode  qualifié  de  "diphasique",  étant 
donné  que  le  fluide  de  refroidissement,  généralement 
un  mélange  d'eau  et  d'antigel,  est  présent  sous  deux 
phases  distinctes,  l'une  à  l'état  de  liquide,  et  l'autre  à 
l'état  de  vapeur. 

Un  dispositif  de  refroidissement  connu  comprend 
un  condenseur  comportant  une  entrée  pour  un  fluide 
de  refroidissement  en  phase  vapeur  à  condenser  et 
une  sortie  pour  le  fluide  condensé  et  refroidi,  un  sé- 
parateur  de  phases,  une  pompe  de  circulation  de  flui- 
de  ainsi  qu'un  vase  d'expansion. 

Ce  dispositif  connu  présente  quelques  inconvé- 
nients. 

En  effet,  en  configuration  démarrage,  le  fluide  en 
phase  liquide  ne  traverse  pas  le  condenseur  pourarri- 
ver  à  ébullition  dans  le  moteur  le  plus  rapidement  pos- 
sible.  Dans  cette  configuration,  le  fluide  pénètre  dans 
le  vase  d'expansion  à  une  température  plus  élevée 
que  le  liquide  qui  s'y  trouve  déjà  et  le  fluide  sortant  du 
vase  pour  arriver  au  moteur  est  à  une  température 
plus  basse  que  celle  du  fluide  qui  en  ressort,  ce  qui 
ne  permet  pas  d'obtenir  rapidement  un  refroidisse- 
ment  convenable  du  moteur. 

En  outre,  dans  les  configurations  faibles  charges 
et  fortes  charges,  le  fluide  sortant  du  séparateur  arri- 
ve  au  vase  d'expansion  sous  une  température  élevée 
pour  être  ensuite  réinjecté  dans  le  circuit  de  refroidis- 
sement,  ce  qui  ne  permet  pas  également  d'assurer  un 
bon  refroidissement  du  moteur. 

Le  but  de  l'invention  est  de  fournir  un  dispositif  de 
refroidissement  assurant  avec  des  moyens  simples 
un  refroidissement  optimal  du  moteur  dans  toutes  les 
conditions  de  fonctionnement  de  celui-ci,  du  dé- 
marrage  à  froid  au  fonctionnement  à  forte  charge. 

A  cet  effet,  dans  le  dispositif  selon  l'invention,  le 
condenseur  comporte  en  outre  une  entrée  de  fluide 
en  phase  liquide  à  refroidir,  et  ce  dispositif  comprend 
une  vanne  thermostatique  à  trois  voies  propre  à  diri- 
ger  le  fluide  à  l'état  liquide  provenant  du  séparateur, 
en  fonction  de  la  température  du  fluide,  directement 
vers  la  pompe  pour  les  températures  les  plus  basses, 
vers  l'entrée  de  liquide  du  condenseur  pour  les  tem- 
pératures  les  plus  élevées  et  pour  partie  vers  chacu- 
ne  de  ces  deux  destinations  pour  les  températures  in- 
termédiaires. 

Des  caractéristiques  optionnelles  avantageuses 
de  ce  dispositif  sont  énoncées  ci-après  : 

-  Le  vase  d'expansion  comprend  une  région  in- 
férieure  emplie  du  fluide  en  phase  liquide,  in- 
terposée  entre  la  sortie  du  condenseur  et  la 
pompe,  et  qui  est  en  communication  en  phase 

5  vapeur  avec  le  condenseur  au-dessus  du  ni- 
veau  du  liquide  dans  le  condenseur  et  dans  le 
vase  d'expansion. 

-  Il  comprend  un  organe  d'arrêt  propre  à  interdire 
l'écoulement  du  fluide  en  phase  liquide  vers  la 

10  sortie  du  condenseur  en  sens  contraire  du 
sens  de  circulation  imposé  par  la  pompe,  lors- 
que  celle-ci  est  au  repos. 

-  L'organe  d'arrêt  est  disposé  entre  la  sortie  du 
condenseur  et  la  pompe. 

15  -  L'organe  d'arrêt  est  disposé  en  aval  du  vase 
d'expansion. 

-  L'organe  d'arrêt  est  une  électrovanne  normale- 
ment  fermée  et  commandée  en  ouverture  lors- 
que  la  pompe  est  entraînée. 

20  -  L'organe  d'arrêt  est  un  clapet  anti-retour  qui 
s'ouvre  sous  l'effet  d'un  écart  de  pression  pro- 
duit  par  la  pompe. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  à  l'examen  de  la  description  détaillée 

25  ci-après,  et  des  dessins  annexés,  sur  lesquels  : 
-  les  figures  1,  2  et  3  sont  des  schémas  d'un 

dispositif  selon  l'invention  correspondant  à  différen- 
tes  conditions  de  fonctionnement  du  moteur  à  refroi- 
dir. 

30  Le  dispositif  de  refroidissement  illustré  est  desti- 
né  à  refroidir  le  moteur  thermique  1  d'un  véhicule  au- 
tomobile.  Il  utilise  un  fluide  de  refroidissement  qui  cir- 
cule  entre  le  moteur  1  et  un  condenseur  2  partielle- 
ment  rempli  de  ce  fluide,  ce  dernier  entrant  dans  le 

35  moteur  en  phase  liquide  par  une  entrée  3  et  en  res- 
sortant,  par  une  sortie  4,  le  cas  échéant  au  moins  par- 
tiellement  en  phase  vapeur,  en  fonction  des  condi- 
tions  de  fonctionnement  du  moteur. 

Une  conduite  5  amène  le  fluide  de  la  sortie  4  à  un 
40  séparateur  vapeur-liquide  6  à  la  partie  inférieure  du- 

quel  la  phase  liquide  est  évacuée  par  une  conduite  7. 
La  phase  vapeur  éventuelle  est  amenée  par  une 
conduite  8  du  séparateur  6  à  une  entrée  de  vapeur  9 
du  condenseurqui  débouche  dans  une  chambre  d'en- 

45  trée  10,  au-dessus  du  niveau  de  liquide  dans  le 
condenseur.  Après  condensation  dans  le  conden- 
seur,  le  fluide  en  ressort  par  une  sortie  11  débouchant 
dans  une  chambre  de  sortie  12,  au-dessous  du  ni- 
veau  de  liquide  dans  le  condenseur.  Une  conduite  13 

50  amène  le  fluide  de  la  sortie  11  dans  un  vase  d'expan- 
sion  14  qui  est  lui  aussi  partiellement  rempli  de  fluide 
de  refroidissement  en  phase  liquide.  Une  autre 
conduite  15  va  du  vase  d'expansion  14  à  une  pompe 
de  circulation  16,  à  travers  un  organe  d'arrêt  17.  Les 

55  deux  conduites  13  et  15  débouchent  dans  le  vase 
d'expansion  14  au-dessous  du  niveau  de  liquide  dans 
celui-ci.  Une  conduite  18  ramène  le  liquide  de  la  pom- 
pe  1  6  à  l'entrée  3  du  moteur  à  travers  un  radiateur  de 
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chauffage  de  l'habitacle  19.  Un  échangeur  eau-huile 
20,  servant  au  refroidissement  de  l'huile  de  lubrifica- 
tion  du  moteur  1  ,  est  interposé  sur  une  conduite  21  qui 
est  branchée  en  dérivation  entre  la  conduite  18  et  la 
conduite  5.  Le  débit  de  fluide  produit  par  la  pompe  16 
est  donc  partagé  entre  une  fraction  traversant  le  mo- 
teur  1  et  une  fraction  traversant  l'échangeur  20. 

La  conduite  7  aboutit  à  une  entrée  22  d'une  vanne 
thermostatique  à  trois  voies  23  qui  a  pour  fonction  de 
diriger  une  fraction  variable  du  fluide  en  phase  liquide 
qu'elle  reçoit  vers  le  condenseur  2,  de  façon  à  adapter 
la  capacité  de  refroidissement  du  dispositif  aux  be- 
soins.  A  cet  effet,  une  conduite  24  relie  une  sortie  25 
de  la  vanne  23  à  une  entrée  de  liquide  26  du  conden- 
seur  débouchant,  au-dessous  du  niveau  de  liquide 
dans  celui-ci,  dans  une  chambre  intermédiaire  27  par 
laquelle  passe  le  fluide  entré  en  phase  vapeur  dans 
la  chambre  d'entrée  10,  après  condensation  partielle 
et  avant  de  ressortir  par  la  chambre  de  sortie  12.  Une 
autre  conduite  28  raccorde  une  seconde  sortie  29  de 
la  vanne  23  à  la  conduite  15,  en  amont  de  l'organe 
d'arrêt  17.  Le  liquide  arrivant  à  la  vanne  23  par  la 
conduite  7  peut  donc  en  ressortir  par  l'ouverture  29 
pour  parvenir  directement  à  la  pompe  1  6  à  travers  les 
conduites  28  et  15,  ou  par  l'ouverture  25  pour  traver- 
ser  le  condenseur  avant  de  parvenir  également  à  la 
pompe  à  travers  la  conduite  13,  le  vase  d'expansion 
14  et  la  conduite  15,  ou  à  la  fois  parles  ouvertures  25 
et  29.  La  position  d'un  organe  d'obturation  30, 
commandée  par  la  température,  détermine  la  fraction 
du  débit  affecté  à  chacun  de  ces  deux  trajets,  entre  0 
et  100%. 

La  figure  1  correspond  à  la  période  de  démarra- 
ge  du  moteur  à  froid,  le  fluide  de  refroidissement 
n'ayant  pas  encore  atteint  sa  température  d'ébullition. 
La  totalité  du  fluide  sortant  du  moteur  en  phase  liqui- 
de  passe  dans  la  conduite  7  puis  dans  la  conduite  28, 
l'organe  mobile  30  obturant  la  sortie  25  de  la  vanne 
thermostatique  23.  Ceci  permet  une  montée  en  tem- 
pérature  rapide  du  moteur. 

Lorsque  la  température  du  fluide  est  voisine  de 
son  point  d'ébullition,  les  sorties  25  et  29  sont  toutes 
deux  dégagées,  de  sorte  qu'une  fraction  du  fluide  en 
phase  liquide  passant  par  la  vanne  23  traverse  le 
condenseur  2  pour  être  refroidi  et  y  rejoint  le  conden- 
sât  du  fluide  amené  dans  celui-ci  en  phase  vapeur  par 
la  conduite  8.  Cette  configuration,  illustrée  par  la  figu- 
re  2,  correspond  au  fonctionnement  normal  du  mo- 
teur. 

Lorsqu'une  charge  particulièrement  forte  du  mo- 
teur  nécessite  une  capacité  de  refroidissement  maxi- 
male,  la  sortie  29  de  la  vanne  23  est  obturée  comme 
montré  à  la  figure  3,  de  sorte  que  la  totalité  du  fluide 
sortant  du  moteur  traverse  le  condenseur  2,  en  y  en- 
trant  en  phase  vapeur  par  la  conduite  8,  et  en  phase 
liquide  par  la  conduite  24. 

Un  thermocontact  31  en  contact  thermique  par 
exemple  avec  le  fluide  contenu  dans  le  séparateur  6 

commande  un  moto-ventilateur  32  pour  produire  un 
courant  d'air  forcé  à  travers  le  condenseur  2.  Ce  ther- 
mocontact  pourrait  également  être  placé  sur  la  vanne 

5  thermostatique  23. 
Une  conduite  33  assure  une  communication  ga- 

zeuse  entre  la  chambre  intermédiaire  27  du  conden- 
seur  2  et  le  vase  d'expansion  14,  au-dessus  du  ni- 
veau  de  liquide  dans  ces  deux  composants. 

10  L'organe  d'arrêt  1  7  permet  de  maintenir  constan- 
te  la  quantité  de  fluide  de  refroidissement  contenue 
dans  le  moteur  1  en  évitant  que  du  fluide  pénètre  par 
gravité  dans  le  condenseur,  lorsque  la  pompe  est 
arrêtée. 

15 

Revendications 

1.  Dispositif  de  refroidissement  d'un  moteurthermi- 
20  que  (1),  comprenant  un  condenseur  (2)  compor- 

tant  une  entrée  (9)  pour  un  fluide  de  refroidisse- 
ment  en  phase  vapeur  à  condenser  et  une  sortie 
(11)  pour  le  fluide  condensé  et  refroidi,  un  sépa- 
rateur  de  phases  (6),  une  pompe  (16)  de  circula- 

25  tion  de  fluide  ainsi  qu'un  vase  d'expansion  (14), 
caractérisé  en  ce  que  le  condenseur  comporte  en 
outre  une  entrée  (26)  de  fluide  en  phase  liquide 
à  refroidir,  et  en  ce  que  le  dispositif  comprend  une 
vanne  thermostatique  à  trois  voies  (23)  propre  à 

30  diriger  le  fluide  à  l'état  liquide  provenant  du  sépa- 
rateur,  en  fonction  de  la  température  du  fluide,  di- 
rectement  vers  la  pompe  pour  les  températures 
les  plus  basses,  vers  l'entrée  de  liquide  du 
condenseur  pour  les  températures  les  plus  éle- 

35  vées  et  pour  partie  vers  chacune  de  ces  deux 
destinations  pour  les  températures  intermédiai- 
res. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
40  ce  que  le  vase  d'expansion  (14)  comprend  une 

région  inférieure  emplie  du  fluide  en  phase  liqui- 
de,  interposée  entre  la  sortie  du  condenseur  et  la 
pompe,  et  qui  est  en  communication  gazeuse 
avec  le  condenseur  au-dessus  du  niveau  du  liqui- 

45  de  dans  le  condenseur  et  dans  le  vase  d'expan- 
sion. 

3.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  et  2, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  organe 

50  d'arrêt  (17)  propre  à  interdire  l'écoulement  du 
fluide  en  phase  liquide  vers  la  sortie  du  conden- 
seur  en  sens  contraire  du  sens  de  circulation  im- 
posé  par  la  pompe,  lorsque  celle-ci  est  au  repos. 

55  4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  l'organe  d'arrêt  est  disposé  entre  la  sortie 
du  condenseur  et  la  pompe. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  rattachée  à  la 
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revendication  2,  caractérisé  en  ce  que  l'organe 
d'arrêt  est  disposé  en  aval  du  vase  d'expansion. 

6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  3  à  5,  ca-  5 
ractérisé  en  ce  que  l'organe  d'arrêt  est  une  élec- 
trovanne  normalement  fermée  et  commandée  en 
ouverture  lorsque  la  pompe  est  entraînée. 

7.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  3  à  5,  ca-  10 
ractérisé  en  ce  que  l'organe  d'arrêt  est  un  clapet 
anti-retour  qui  s'ouvre  sous  l'effet  d'un  écart  de 
pression  produit  par  la  pompe. 
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